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PRÉSENTATION DE L’ORGANISATION 

 

Fondée en 1954, la Chambre de commerce de Sept-Îles-Uashat-mak-Mani-

utenam (CCSI) est un regroupement de gens d’affaires, de commerçants, 

d’organisations et de personnes qui partagent une mission et une vision 

d’avenir pour Sept-Îles et Uashat-mak-Mani-Utenam. Elle compte plus 

407 délégués issus de tous les secteurs d’activités.  

 

La Chambre de commerce de Sept-Îles-Uashat-mak-Mani-utenam agit 

comme leader pour une activité économique soutenue de la région de 

Sept-Îles et Uashat mak Mani-utenam dans une perspective durable. Elle 

offre à la communauté d’affaires des services favorisant le réseautage, 

l’amélioration des compétences et la promotion des occasions d’affaires.  

Au cœur des activités commerciales et industrielles de Sept-Îles et Uashat-

mak-Mani-utenam depuis plus de 65 ans, la CCSIUM développe des outils 

et de nouvelles initiatives au bénéfice de ses membres dans le but de 

contribuer à leur rayonnement ainsi qu’à celui de la région.  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



        | 2 
 

 
 

Mémoire – Chambre de commerce de Sept-Îles-Uashat-mak-Mani-utenam 
 

 

  

 

 

TABLE DES MATIÈRES 

  

PRÉSENTATION DE L’ORGANISATION .............................................................................. i 

TABLE DES MATIÈRES .............................................................................................................. ii 

1. INTRODUCTION ............................................................................................................. 3 

2. MINERAI DE FER QUÉBEC – LE DÉVELOPPEMENT DURABLE ............................... 3 

2.1 ÉCONOMIQUE .......................................................................................................... 3 

2.2 SOCIAL .................................................................................................................... 4 

2.3 ÉCOLOGIQUE ........................................................................................................... 5 

3. CONCLUSION ................................................................................................................... 7 

3.1 Appui de la Chambre de commerce de Sept-Îles-Uashat-mak-Mani-utenam au 
projet de Minerai de fer Québec ........................................................................... 7 

CHAMBRE DE 
COMMERCE 

SEPT-ÎLES 



 

Projet d’augmentation de la capacité d’entreposage des résidus miniers et 
des stériles à la mine de fer du lac Bloom par Minerai de fer Québec 
 

Mémoire – Chambre de commerce de Sept-Îles-Uashat-mak-Mani-utenam 3 

 

1. INTRODUCTION 

 

Depuis maintenant 10 ans, le projet du Lac Bloom de Fermont contribue 

significativement au développement économique de Sept-Îles, Ushat-

mak-Mani-utenam et à l’ensemble de la Côte-Nord. Avec ses importants 

investissements de plus de 100 millions de dollars, à Sept-Îles et Uashat-mak-

Mani-utenam dans des infrastructures ferroviaires et portuaires de 

transbordement, on peut affirmer que Minerai de fer Québec est un joueur 

indéniable pour la vitalité de notre région.  

 

Ce mémoire à pour objectif d’appuyer la demande de Minerai de fer 

Québec dans son projet d’aménagement de nouvelles aires 

d’accumulation de ses résidus miniers et de ses stériles, qui permettra de 

pouvoir répondre aux besoins en lien avec la phase d’expansion de ses 

activités prévues, de pouvoir concrétiser son nouveau plan minier dont 

l’objectif est d’augmenter sa capacité de production à 15 millions de 

tonnes par année et de poursuivre ses opérations au-delà de 2040.  

 

 

2. MINERAI DE FER QUÉBEC FIDÈLE AUX PRINCIPES DE DÉVELOPPEMENT 

 DURABLE 

 

2.1 ÉCONOMIQUE 

 

Le projet présenté dans le cadre du Bureau d’audiences publiques sur 

l’environnement représente seulement dans sa phase de construction, 

50 millions de dollars. À ce montant s’ajoute des dépenses d’opération 

additionnelles de 621 millions de dollars de 2020 à 2040. 



        | 4 
 

 
 

Mémoire – Chambre de commerce de Sept-Îles-Uashat-mak-Mani-utenam 
 

 

  

C’est sans compter tous les fournisseurs et les emplois indirects reliés aux 

activités de la compagnie minière. À ce sujet, les contrats 

d’approvisionnements donnés aux PME de Sept-Îles et de Uashat-mak-

Mani-utenam ainsi que les activités de transbordement représentent des 

occasions d’affaires importantes avec une valeur estimée à 174,1 millions 

de dollars selon le rapport de développement durable de l’entreprise1. 

 

Pour les entreprises de notre région, Minerai de fer Québec est un chef de 

file au niveau des pratiques d’affaires favorisant la maximisation des 

retombées économiques locales. L’entreprise travaille de concert avec les 

organismes de développement économique du milieu afin de favoriser 

l’obtention de contrat pour nos entreprises. De plus, il s’agit d’un employeur 

significatif avec plus de 500 employés actuellement. Avec la réalisation du 

présent projet, on prévoit la création de 75 nouveaux emplois.  

 

Le projet de Minerai de fer Québec prévoit l’augmentation de la 

production de 7,4 à 15 millions de tonnes par année. En plus d’améliorer le 

positionnement stratégique du Québec, cet agrandissement ayant des 

impacts économiques majeurs, aura des répercussions positives pour les 

PME de notre région.  

 

2.2 SOCIAL 

 

Minerai de fer Québec est un excellent citoyen corporatif pour notre 

région.  

Soulignons d’entrée de jeu l’entente de répercussions et d'avantages 

signée en 2017 avec le conseil de bande d’Innu Takuaikan Uashat-mak 

Mani-utenam et avec des dispositions pour le conseil de bande de 

Matimekush – Lac-John, qui ont contribué au développement 

économique et social de ces communautés autochtones.  

                                                           
1 https://mineraiferquebec.com/wp-content/uploads/2020/07/rapport-developpement-durable-mfq-
2019.pdf 
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Minerai de fer Québec soutien plusieurs initiatives locales liées à la santé, la 

culture, l’environnement, le support aux entreprises et le développement 

communautaire.  

Nous l’avons constaté lors de la première vague de la COVID-19. En plus, 

d’offrir du soutien financier aux entreprises locales impactées, l’entreprise 

s’est impliquée activement afin que l’ensemble de ses parties prenantes 

puisse faire face aux enjeux et préoccupations en lien avec la pandémie.  

L’entreprise a été en contact constant avec la direction de la santé 

publique et les représentants régionaux afin de concrétiser une panoplie 

de mesures sanitaires afin de limiter la propagation du virus de la COVID-

19, considérant que la plupart de ses employés proviennent de l’extérieur 

de la région.  L’entreprise est constamment en contact avec les 

organismes de développement économique afin de trouver des solutions 

comme la diminution des délais de paiement aux fournisseurs afin d’aider 

le fonds de roulement de nos PME.  

 

2.3 ÉCOLOGIQUE 

 

Suite à la lecture de la documentation fournie par l’entreprise, nous 

sommes conscients, tout comme Minerai de fer Québec que ce projet 

comporte des impacts sur le milieu. Cependant, les risques sont connus et 

contrôlés sans oublier que de nombreuses mesures d’atténuation sont 

proposées.  L’entreprise a fait ses devoirs et a réalisé une analyse détaillée 

des variantes d’infrastructures de stockage des résidus et de stériles.  

 

Le milieu d’accueil a été consulté et on dénote l’acceptabilité sociale du 

projet. De plus, Minerai de fer Québec propose un plan de compensation 

permettant de réhabiliter plusieurs habitats pour les poissons et des milieux 

humides et hydriques, et ce, toujours en prenant en considération les 

recommandations de la part des communautés autochtones et 

allochtones de l’ensemble de la Côte-Nord. On note également que des 

mesures sont envisagées pour les villégiateurs à proximité des sites même si 

aucune entente n’est conclue pour le moment.  
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Il est également important de mentionner qu’il y a dans le rapport de 

développement durable une volonté de l’entreprise de maximiser les 

efforts pour diminuer ses gaz à effet de serre avec des améliorations de ses 

infrastructures et de ses équipements et de recirculer les eaux usées. Ce 

rapport extrêmenent étoffé démontre la volonté de l’entreprise à être 

transparente avec les parties prenantes et avec la population de la Côte-

Nord.  
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3. CONCLUSION 

 

Appui de la Chambre de commerce de Sept-Îles-Uashat-mak-Mani-

utenam au projet de Minerai de fer Québec 

 

Selon les informations que nous avons pu consulter, la Chambre de 

commerce de Sept-Îles-Uashat-mak-Mani-utenam est d’avis que la 

réalisation de ce projet est essentiel pour assurer le pérénnité de cette 

entreprise. En doublant sa capacité de production, ce sont des retombées 

économiques importantes qui seront garanties pour les communautés et 

les entreprises locales. La CCSIUM ne peut que donner son appui à ce 

projet qui servira ses membres. 

 

Évidemment, nous espérons que les engagements de Minerai de fer 

Québec publiés dans le rapport, en ce qui concerne le développement 

durable, seront respectés et que l’entreprise poursuivra son étroite 

collaboration avec les parties prenantes, les communautés et les 

entreprises de la région.   
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